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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue le jeudi  
23 mars 2023, à 20 h, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité 
de Wickham. 
 
Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Charles- Antoine Fauteux, conseiller; 
Raymonde Côté, conseillère; Pierre Côté, conseiller, Michael Côté, conseiller, 
formant quorum sous la présidence de la mairesse suppléante, Chantal Giroux. 
 
Est également présente Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
Constatation est faite que tous les membres du conseil sont présents.  
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
La mairesse suppléante constate le quorum à 20 h 15 et déclare la séance ouverte. 

  
2023-03-121 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère 
Raymonde Côté :  
. de renoncer à l’avis de convocation vu que tous les membres du conseil sont 

présents; 
. de consentir à la prise de décision malgré l’absence de remise de la documentation 

72  heures à l’avance; 
. que l’ordre du jour soit le suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
1. ouverture de la séance 
2. adoption de l’ordre du jour 
3. avis de vacance au poste de maire – démission de Ian Lacharité 
4. nomination d’un maire suppléant 
5. élection partielle du 18 juin 2023 – grille de rémunération du personnel électoral et 

budget 
6. aide supplémentaire 
7. période de questions 
8. levée de l'assemblée 
 

2023-03-122 3. AVIS DE VACANCE AU POSTE DE MAIRE – DÉMISSION DE IAN 
LACHARITÉ 

La directrice générale et greffière-trésorière avise le conseil municipal, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, de la vacance au poste de maire effective au 22 mars 2023. 
La directrice générale et greffière-trésorière et d’office Présidente d’élection informe 
le Conseil de quelques dates importantes concernant l’élection partielle : 
. avis public d’élection : 5 mai 2023; 
. premier jour pour déposer une déclaration de candidature : 5 mai 2023; 
. dernier jour pour déposer une déclaration de candidature : 19 mai 2023 à 16 h 30; 
. jour du scrutin : 18 juin 2023. 
Considérant le dépôt de la lettre de démission de Ian Lacharité comme maire; 
Considérant que le mandat du maire a pris fin le 22 mars 2023; 
Considérant que la vacance a été constatée plus de 12 mois avant le jour fixé pour 
le scrutin de la prochaine élection générale; 
Considérant que le poste de maire doit être comblé par une élection partielle; 
 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux 
d'accepter le dépôt de l'avis de vacance au poste de maire. Adoptée à l’unanimité 
des conseillers présents. 
 

2023-03-123 4. NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
Attendu que le poste de maire est vacant; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Michael 
Côté de nommer le conseiller Charles-Antoine Fauteux à titre de maire suppléant à 
compter du 24 mars 2023 jusqu’à l’assermentation de la personne qui sera élue au 
poste de maire lors de l’élection partielle du 18 juin 2023. Adoptée à l’unanimité des 
conseillers présents. 
 

2023-03-124 5. ÉLECTION PARTIELLE DU 18 JUIN 2023 – GRILLE DE RÉMUNÉRATION 
DU PERSONNEL ÉLECTORAL ET BUDGET 

Attendu qu’une élection partielle se tiendra le 18 juin 2023; 
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Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Pierre 
Côté : 
. d’adopter la grille de rémunération du personnel électoral pour l’élection partielle 

du 18 juin 2023; 
. d’autoriser la publication de tous les avis publics ainsi que les informations 

nécessaires aux électeurs concernant l’élection partielle du 18 juin 2023 via les 
différents outils de communication et/ou par la poste comme une circulaire; 

. de payer les repas le jour du vote par anticipation et le jour de la votation aux 
personnes assignées aux différents bureaux de vote par la Présidente d’élection 
ainsi qu’aux représentants des candidats et aux candidats, et ce, dans le but 
d’exercer un meilleur contrôle des gens circulant dans la salle les jours de votation; 

. d’affecter une somme de 30 000 $ pour la tenue de cette élection partielle en 
prenant les deniers nécessaires à même le surplus accumulé non affecté. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
La grille de rémunération est jointe à la présente résolution comme si ici au long 
récité. 
 

 2023-03-125 6. AIDE SUPPLÉMENTAIRE 
 Attendu que plusieurs projets et dossiers sont en cours et/ou à terminer; 

Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à autoriser le 
consultant en gestion municipale à faire plus d’heure que celle prévue à son contrat 
de travail pour apporter son aide dans les projets et dossiers en cours et/ou à 
terminer. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Aucune question n’a été posée. 
 

2023-03-126 8. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller Michael 
Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux que la présente séance soit levée à  
20 h 20. Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
Chantal Giroux Catherine Pepin 
Mairesse suppléante Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
Je, Chantal Giroux, mairesse suppléante, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
Chantal Giroux 
Mairesse suppléante 


